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éléments qui doivent figurer dans la demande, laquelle doit décrire l'opération
envisagée, les travaux nécessaires, une estimation de leur coût, leur urgence et les
raisons pour lesquelles les ressources de l'État demandeur ne lui permettent pas de
faire face à la totalité de la dépense. Les demandes doivent, chaque fois que possible,
s'appuyer sur l'avis d'experts.

2. En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sans délai, les
demandes fondées sur des calamités naturelles ou des catastrophes doivent être
examinées d'urgence et en priorité par le Comité, qui doit disposer d'un fonds de
réserve servant à de telles éventualités.

3. Avant de prendre une décision, le Comité procède aux études et aux
consultations qu'il juge nécessaires.

ARTICLE 22

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial peut prendre les
formes suivantes:

(a) études sur les problèmes artistiques, scientifiques et techniques que posent
la protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation du
patrimoine culturel et naturel, tel qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de
l'article 11 de la présente Convention;

(b) mise à la disposition d'experts, de techniciens et de main-d'ouvre qualifiée
pour veiller à la bonne exécution du projet approuvé;

(c) formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identifica-
tion, de la protection, de la conservation, de la mise en valeur et de la
réanimation du patrimoine culturel et naturel;

(d) fourniture de l'équipement que l'État intéressé ne possède pas ou n'est pas
en mesure d'acquérir;

(e) prêts à faible intérêt, sans intérêt, ou qui pourraient être remboursés à long
terme;

(f) octroi, dans ces cas exceptionnels et spécialement motivés, de subventions
non remboursables.

ARTICLE 23

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir une assistance
Ilternationale à des centres nationaux ou régionaux de formation de spécialistes de
tous niveaux dans le domaine de l'identification, de la protection, de la conservation,
de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel et naturel.

ARTICLE 24

Une assistance internationale très importante ne peut être accordée qu'après
tne étude scientifique, économique et technique détaillée. Cette étude doit faire
appel aux techniques les plus avancées de protection, de conservation, de mise en
Valeur et de réanimation du patrimoine culturel et naturel et correspondre aux


